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Frais en nature.............................................

Par aytre, le 03/06/2012 à 10:09

Bonjour,

Je viens de m'apercevoir que depuis un certains temps (rachat de l'entreprise), mon
entreprise m'impute sur mon bulletin de paie des frais en nature pour vehicule de fonction
(alors que je ne dispose que d'un véhicule de société...) 

Mon employeur va les supprimer sur mon prochain bulletin de paie.

Par contre quid des impots ?

Que puis je faire légalement ? Puis je demander un dédommagement ?

Mon emploeyr y a t'il gagné ?
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